	2.11 Prévenir le décrochage scolaire
Code de l’éducation : art. L.114-1 (obligation de formation) art. L. 122-2 à L. 122-4 (droit au retour en formation initiale), art. R. 131-7 (absentéisme), art. L. 214-12,  art. R. 222-3-2 (décrochage), art. L. 313-7 et L. 313-8 (reprise d’études) - Instruction n° 09-060 JS du 22-4-2009 (prévention du décrochage scolaire et accompagnement des jeunes sortant sans diplôme du système scolaire) 
Circulaires : n° 2011-028 du 9-2-2011 (mise en œuvre des articles L. 313-7 et L. 313-8 du code de l'Éducation), n°2013-035 du 29-3-2013 (réseaux Formation Qualification Emploi FOQUALE), n° 2014-159 du 24-12-2014 (prévention de l'absentéisme scolaire), n° 2015-041 du 20-3-2015 (droit au retour en formation initiale pour les sortants du système éducatif sans diplôme ou qualification professionnelle), n° 2017-066 du 12-4-2017 (mobilisation du droit au retour en formation et le maintien en formation au service de la lutte contre le décrochage scolaire) – Circulaire du 18-07-2023 (Tous droits ouverts)
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
La loi pour la refondation de l’École de la République a mis l’accent sur la lutte contre le décrochage scolaire en cohérence avec les politiques publiques centrées sur la jeunesse et a incité la communauté éducative, les chercheurs, les autres ministères, les collectivités, les associations à se saisir de cet enjeu.
La loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance a instauré une obligation de formation pour les jeunes âgés de 16 à 18 ans.
Dans le cadre de la réforme du lycée professionnel mise en œuvre à la rentrée 2023, la prévention du décrochage scolaire a encore été renforcée par la mise en place du dispositif « Tous droits ouverts » (TDO) pour accompagner concrètement les lycéens de la voie professionnelle en situation de décrochage. 
· Quelles sont les orientations stratégiques des politiques régionales dans le domaine du décrochage scolaire ? 
· Comment le projet d’établissement met-il l’accent sur la persévérance scolaire et la prévention du décrochage, sur la mobilisation partenariale, notamment ceux bénéficiant du droit au retour en formation initiale ? Avec quels objectifs et quelle stratégie ? 
· Quelle est la valorisation du rôle de chacun dans la réussite éducative des jeunes ?



	
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Trois champs d’actions sont proposés pour structurer et autoévaluer la mise en œuvre des actions liées à la lutte contre le décrochage scolaire : prévention, intervention, remédiation.
Prévenir : anticiper le décrochage en créant un environnement scolaire favorable à l’engagement et à la réussite
· Quelle organisation l’établissement a-t-il mise en place pour prévenir le décrochage scolaire ? Par exemple l’existence d’un groupe de prévention du décrochage scolaire (GPDS), désignation d’un référent décrochage, politique d’information et de communication…
· De quelle manière l’ensemble des personnels de l’établissement est-il sensibilisé aux signes précurseurs du décrochage : absentéisme, changements de comportement, baisse des résultats, signaux faibles, etc. ? 
· Quelles actions sont déclenchées dès l’apparition des signes de désengagement ou de rupture ?
· Des formations à la prévention du décrochage scolaire sont-elles proposées aux personnels ? 
· Comment les pratiques pédagogiques de l'établissement sont-elles adaptées pour prévenir le décrochage (différenciation, accompagnement personnalisé, inclusion…) ? 
· Quelles innovations pédagogiques ou dispositifs expérimentaux sont testés dans l’établissement ? 
· Dans quelle mesure le travail en équipe pluri-catégorielle est-il organisé pour répondre aux besoins des élèves ? 
· Quelles actions sont mises en place pour renforcer le sentiment d'appartenance, le bien-être à l’école et la coopération entre élèves ? 
· Comment l’établissement met-il en œuvre les dispositifs d’accompagnement personnalisés (stages passerelles, stages de remise à niveau, tutorat, aide à l’orientation) pour soutenir la motivation et le projet de l’élève ? 
· Des parcours de formation aménagés sont-ils proposés aux élèves   à risque de décrochage (PAFI, PAFI –TDO) ?
· Comment le lien avec les familles est-il construit et entretenu dans une logique de coéducation ?  
Intervenir : agir rapidement et collectivement face à une situation de décrochage en cours
· Comment l’analyse des causes du décrochage des élèves est-elle conduite (entretien avec l’élève, observation croisée, croisement des informations, etc…) ?
· Quelles actions sont mises en place pour réengager les élèves dans une dynamique positive de scolarisation ?
· Comment les équipes éducatives sont-elles mobilisées et soutenues dans cette démarche ?
· Comment les alliances éducatives (internes et externes à l’établissement) sont-elles développées pour coordonner les interventions (collectif de travail, réseau de partenaires, etc.) ?
· Quelles actions spécifiques sont entreprises pour renforcer le lien et le dialogue avec les familles dans ces situations ?
Remédier : offrir des solutions de raccrochage et de continuité du parcours de formation
· Comment le droit au retour en formation initiale sous statut scolaire est-il facilité et organisé ?
· Quelles modalités de coopération existent entre les équipes éducatives et les partenaires extérieurs (les acteurs de l’insertion et de l’emploi, les structures associatives, les collectivités, etc.) ? 

	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Indicateurs de suivi des élèves (exclusions, commissions, orientation, exclusions de PFMP…), absentéisme (taux, causes, type d’enseignement, formation, nombre de signalements…).
Nombres de réunion GPDS/an
% d’élèves identifiés avec des signaux faibles 
Nombre d’actions de sensibilisation mise en œuvre 
Indicateurs relatifs aux élèves concernés par le décrochage scolaire et à l’obligation de formation (nombre en prévention, intervention, remédiation).
Indicateurs d’accompagnement (nombre et rôle des acteurs impliqués, nombre d’actions menées). Nombres de partenaires mobilisés pour les situations de rupture, nombre de parcours individualisés mis en œuvre 
Indicateurs de présence (suite aux actions mises en place).
Observations relatives à l’attitude des jeunes.
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	Actions

	
	Éléments d’action
Pour chaque proposition, écrire le processus mis en œuvre avec un indicateur
	Dates clé
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